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Documents connexes Politique sur le harcèlement et la discrimination  

 
Dans le présent document, le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 
 
PARTIE I – OBJECTIF ET PORTÉE 
 
1. La Politique sur le harcèlement et la discrimination de McGill (la « Politique ») stipule que le Harcèlement 

et la Discrimination constituent des inconduites. Le présent document définit les procédures d’enquête 
et de médiation relatives aux signalements de H
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8. Lorsque plus d’un Plaignant considère que le même incident a été pour lui une source de Harcèlement 
ou de Discrimination, les Plaignants peuvent choisir de déposer des Signalements individuels ou un 
Signalement commun. 

 
9. Lorsqu’un Plaignant considère qu’il fait l’objet de Harcèlement ou de Discrimination systémique, il peut 

nommer un Intimé qui est en position d’autorité dans une unité ou un bureau où les situations de 
Harcèlement ou de Discrimination se seraient produites. 

 
10. Un Signalement peut mentionner plus d’un Intimé. 

 
11. Dans ses communications initiales avec un Plaignant ou un Intimé, le Bureau de la médiation et du 

signalement doit : 
a. fournir aux parties une copie ou l’hyperlien de la Politique, des présentes procédures et de toute 

autre politique pertinente; 
b. informer les parties de leurs droits et responsabilités relativement à l’enquête et à la médiation 

(notamment en ce qui a trait à la bonne foi, au respect de la vie privée et de la réputation, à la 
protection contre des représailles, et à l’obligation d’éviter tout contact avec l’autre partie ou avec 
un témoin potentiel); et 

c. informer les parties des ressources de soutien offertes sur le campus et ailleurs. 
 
Signalement confidentiel ou déposé par un tiers 
 
12. Le Bureau de la médiation et du signalement peut accepter un Signalement confidentiel (déposé par une 
personne dont l’identité n’est connue que du Bureau et qui n’est révélée à personne d’autre, pas même à 
l’Assesseur ou à l’Intimé) ou un Signalement fait par un tiers (par une personne autre que celle qui aurait fait 
l’objet de Harcèlement ou de Discrimination), si la personne qui dépose le Signalement est Membre de la 
communauté universitaire. 
 
13. Si un Signalement confidentiel ou déposé par un tiers renferme suffisamment d’information pour la tenue 
d’une enquête équitable, le Bureau de la médiation et du signalement transmet le Signalement à un Assesseur, 
qui ouvrira une enquête. 
 
14. Si la personne qui aurait fait l’objet de Harcèlement ou de Discrimination est nommée dans un Signalement 
confidentiel ou déposé par un tiers, elle a le droit d’être informée de l’existence du Signalement et de choisir 
de collaborer ou non à l’enquête sur ledit SignalementH
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ii. un 
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Médiation 
 
23. La médiation est un processus volontaire au cours duquel le médiateur facilite le dialogue entre deux ou 

plusieurs parties sur des questions qui ont donné lieu à des conflits. Le médiateur aide également les 
parties à trouver une solution qu’elles jugent équitable. La médiation peut avoir des issues diverses qui 
aideront les parties, comme des lignes de conduite pour toute communication future entre elles. 
 

24. La médiation peut avoir lieu au moment où un Signalement est déposé auprès du Bureau de la médiation 

https://www.mcgill.ca/secretariat/files/secretariat/politique_sur_le_harcelement_et_la_discrimination_.pdf


 
  

Procédures associées à la Politique sur le harcèlement et la discrimination  5 

33. Si le médiateur estime qu’on ne peut pas parvenir à un règlement à l’amiable dans des délais 
raisonnables, il doit en aviser le Bureau de la médiation et du signalement et les parties par écrit au plus 
tard 30 jours ouvrables suivant la date à laquelle les parties ont consenti à la médiation. 

 
34. Si, au cours du processus de médiation, l’on parvient à un règlement agréé par les deux parties, le 

Plaignant et l’Intimé consignent l’entente en donnant suffisamment de détails pour permettre sa mise 
en application, et le médiateur la signe à titre de témoin. Le règlement est final et les deux parties 
renoncent à exercer tout recours interne ou externe relativement aux faits ayant entraîné le dépôt du 
Signalement. Le Bureau de la médiation et du signalement conserve une copie signée de l’entente en 
toute confidentialité pendant au moins 10
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